
Réunion publique 
27 juin 2023

RÉVISION GÉNÉRALE DU PLAN LOCAL D’URBA  
DE L’ISLE D’ABEAU (38)



OBJET DE LA RÉUNION
Un point d’étape sur le projet réglementaire provisoire 

Rappel du processus du PLU et des étapes de la concertation
1 – Le zonage
2- Focus sur la prise en compte de la TVB et des patrimoines, les énergies
renouvelables et la mobilité
3 – Les OAP (orientations d’aménagement et de programmation) en cours
d’élaboration
4- La consommation foncière
5- Le calendrier à venir



RAPPEL DU PROCESSUS DU PLU ET DES ÉTAP    
CONCERTATION



LES ÉTAPES

Concertation publique

Réunion publique  
7 mars 2022: 
processus du 
PLU et enjeux 
issus du 
diagnostic

Ateliers participatifs
14 juin 2022 sur les 
enjeux du PADD (les 
densités, les formes 
urbaines, les typologies 
de logements, etc.

Réunion publique 
27 juin 2023 :
Le projet réglementaire du 
PLU : restitution des éléments 
(encore susceptibles 
d’évolutions à la marge)

Ateliers participatifs
2 mai 2023 sur 
l’environnement, la 
végétalisation des 
espaces urbains



1 -LE ZONAGE



LES ZONES U
Pas de modification majeure  par rapport au PLU en vigueur

Nom  d e  la  zone De scrip tion

UA Zone urbaine à dominante résidentielle de très forte densité

UAc Zone urbaine à caractère de centralité multifonctionnelle de très forte densité

UB Zone urbaine à dominante résidentielle de forte densité

UC Zone urbaine à dominante résidentielle de densité intermédiaire

UCc Zone urbaine à caractère de centralité multifonctionnelle de densité intermédiaire

UD Zone urbaine à dominante résidentielle à dominante pavillonnaire

UE Zone urbaine principalement dédiée aux équipements d’intérêt collectif et services 
publics

UEa Zone urbaine principalement dédiée aux équipements d’intérêt collectif et services 
publics et autorisant les constructions agricoles 

UH Zone urbaine présentant des formes urbaines historiques et à vocation résidentielle

UHc Zone urbaine présentant des formes urbaines historiques et à caractère de centralité 
multifonctionnelle

UIa Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques de production

UIb Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques de services et 
tertiaires

UIc Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques commerciales

UL Zone urbaine principalement dédiée aux activités de loisirs et touristiques

UX Zone urbaine de fonctionnalité autoroutière



LES ZONES U
Zones UA et UAc : secteurs de très  forte densité

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 19m
(R+4+toit)

- Im plantation
lib re / à la voie
sauf le long de s
ligne s de re cul
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES U
Zones UB : zones de fortes densités

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 16m
(R+3+toit)

- Im plantation
lib re / à la voie
sauf le long de s
ligne s de re cul
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES U
Zones UC et UCc : zones de densités intermédiaires

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 13m
(R+2+toit)

- Im plantation
lib re / à la voie
sauf le long de s
ligne s de re cul
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES U
Zones Ud : zones à dominante pavillonnaire

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 10m
(R+1+toit)

- Im plantation à
4m ou ligne s de
re cul ide ntifié e s
au p lan



LES ZONES U
Zones UE et UEA : zones d’équipements d’intérêt collectif 

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 19m e n
Ue e t 10 m e n
UEA

- Im plantation
lib re / à la voie
sauf le long de s
ligne s de re cul
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES U
Focus sur la zone UEA

LA PROBLEMATIQUE : créer une ferme urbaine avec vente de produits
locaux sur l’ancienne ferme Chaffard et conserver un pôle d’équipements

LE ZONAGE :
• Créer une zone UEa dédiée aux

équipements d’intérêt collectif
permettant les constructions et
activités agricoles

• Et identification des bâtiments
d’intérêt patrimonial



LES ZONES U
Zones UH et UHC : Les secteurs de bâti historique

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 13m
(R+2+toit) dans la
continuité de
l’e xis tant

- Im plantation
dans la
continuité de
l’e xis tant sur la
m ê m e rue



LES ZONES U
Zones UIa (production), UIb (bureaux services) , UIc (dominante commerciale) :les secteurs économiques existants

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 16m e n
Uia e t Uib e t 13 m
e n Uic

- Im plantation
m inim um 3m ou
ligne s de re culs
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES U
Zones UL de loisirs  : uniquement la partie construite du golf

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 10 m
(R+1+toit)

- Im plantation
lib re / à la voie
sauf le long de s
ligne s de re cul
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES U
Zones Ux : zone de fonctionnalité autoroutière

Principales 
caractéristiques : 

- H m ax : 19m
- Im plantation

lib re / à la voie
sauf le long de s
ligne s de re cul
ide ntifié e s au
p lan



LES ZONES AU

Principales 
caractéristiques :

- Zone 2AU
fermée non
réglementée

- Zone 1AUa :
règlement en
fonction de la
finalisation des
OAP



LES ZONES A
Les typologies

Nom de la zone Description

Zone  A Zone dédiée aux activités agricoles

Zone  Ap Zone dédiée aux activités agricoles inconstructible (cône de vue sur l’église 
St Pierre)

Dom aine  d e s Marais Se c te ur Ap  sous l’é g lise



LES ZONES A

Principales 
caractéristiques :

- La hauteur des
constructions
agricoles est limitée
à 15m

- et 10 mètres et
R+1+Toit pour les
autres constructions

- Retrait mini de 5m /
à la voie et 4m des
limites séparatives



LES ZONES N
Plusieurs typologies

Nom de la zone Description

N

Zone naturelle de protection des milieux naturels, des continuités 
écologiques et des paysages

Mise en place aussi sur les secteurs de compensation réalisés ou 
en cours

Nj

STECAL

Zone naturelle de jardins partagés ou jardins familiaux

Cette zone peut être considérée comme un secteur de taille et de 
capacité d'accueil limitées (STECAL) permettant de construire de 
façon très limitée des abris de jardins uniquement en lien avec 
l’activité de jardin.

NL

Zone naturelle de loisirs existants ne permettant pas de nouvelles 
constructions

Mise en place aussi le long des voies, mails arborés, parcs urbains, 
espace non construit du golf

Cette zone n’est pas un secteur de taille et de capacité d'accueil 
limitées (STECAL) ; n’autorisant pas de constructions nouvelles en 
plus de celles autorisées dans la zone, elle permet uniquement les 
aménagements extérieurs en lien avec les activités de loisirs 
existantes sans construction.



LES ZONES N

Principales 
caractéristiques :

- Hauteur maximale :
10 mètres et
R+1+Toit en N et Nl
(gestion des
extensions des
constructions
existantes)

- Hauteur maximale
3,50m en Nj

- Retrait mini de 5m /
à la voie et 4m des
limites séparatives



LE ZONAGE COMPLET



LES SURFACES

Nom de la zone Nom complet de la zone
Surface de la zone dans le 

PLU (en ha)
Part du territoire 
communal (en %)

474,8 36,5%
UA Zone urbaine à dominante résidentielle de très forte densité 32,2 2,5%

UAc Zone urbaine à caractère de centralité multifonctionnelle de très forte 
densité 22,4 1,7%

UB Zone urbaine à dominante résidentielle de forte densité 25,3 1,9%
UC Zone urbaine à dominante résidentielle de densité intermédiaire 167 12,8%

UCc Zone urbaine à caractère de centralité multifonctionnelle de densité 
intermédiaire 0,7 0,1%

UD Zone urbaine à dominante résidentielle à dominante pavilllonnaire 63,5 4,9%

UE Zone urbaine principalement dédiée aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics 41,8 3,2%

UEa Zone urbaine principalement dédiée aux équipements d’intérêt collectif 
et services publics et autorisant les constructions agricoles 1,3 0,1%

UH Zone urbaine présentant des formes urbaines historiques et à vocation 
résidentielle 19,3 1,5%

UHc Zone urbaine présentant des formes urbaines historiques et à caractère 
de centralité multifonctionnelle 3,5 0,3%

UIa Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques de 
production 16,3 1,3%

UIb Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques de 
services et tertiaires 20,7 1,6%

UIc Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques 
commerciales 27 2,1%

UL Zone urbaine principalement dédiée aux activités de loisirs et touristiques 0,6 0,0%

UX Zone urbaine de fonctionnalité autoroutière 33,2 2,6%

16,8 1,3%
1AUa Zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation à vocation principale résidentielle 1,5 0,1%

2AU Zone à urbaniser fermée à l’urbanisation à vocation mixte : activités de
services hors commerces, bureaux et logements 15,3 1,2%

453,8 34,9%
A Zone agricole 447,4 34,4%
Ap Zone agricole inconstructible 6,4 0,5%

355,6 27,3%
N Zone naturelle de protection des milieux naturels, des continuités 

écologiques et des paysages 259,5 19,9%

Nj Zone naturelle de jardins partagés ou jardins familiaux 1,2 0,1%

NL Zone naturelle de loisirs existants ne permettant pas de nouvelles 
constructions 94,9 7,3%

1301,0 100,0%

Les zones urbaines

La zone naturelle

Total

Les zones à urbaniser

La zone agricole

Les principales évolutions 
• Une forte augmentation des 

zones de protection : + 112ha 
de zone N (naturelle) dans le 
nouveau PLU par rapport au 
PLU précédent, dont environ 
95 ha en Nl (trames vertes 
urbaines de loisirs classées 
en zones U auparavant 
potentiellement 
artificialisables )

• Une réduction des zones U et 
AU : - 90 ha par rapport au 
PLU précédent



CORRÉLATION PAEN ET PLU
Le PENAP respecté par le zonage (classé N et A) PAEN



2-FOCUS SUR LA PRISE EN COMPTE DE LA TVB ET DES 
PATRIMOINES, LES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET LA  

MOBILITÉ



LA TVB ET LES PATRIMOINES ET LA QUALITÉ URBAINE
Les principes du PLU

La zone N:
• Vu pré cé de m m e nt (sur la côtiè re , le s

corridors , dont abords de la Bourbre , la
tram e ve rte urbaine , le s se cte urs de
com pe nsation)

L’article L151-23 pour :
• Le s zone s hum ide s
• Le s corridors e t rup ture s d ’urbanisation

L’article L151-19 :
• Arbre s isolé s , haie s , continuum s boisé s ,

a ligne m e nts d ’arbre s de l’e space urbain
• Patrim oine bâti his torique dont m urs

ancie ns
• Ham e aux historique s

Des exigences en matière de :
• Cohé re nce archite cturale e t colorim é trique

(aspe ct de s constructions, volum é trie s
abaissé e s)

• Du patrim oine , : e n p lus de s m onum e nts
his torique s e t chape lle s , ide ntification de s
é lé m e nts bâtis du patrim oine agricole , de s
m urs de p ie rre s sè che s, m oulin, qui
partic ipe nt au caractè re de la com m une

• Pré se rvation du patrim oine vé gé ta l :
ide ntification de s arbre s re m arquab le s soit
par le ur e spè ce soit par le ur ta ille soit par
le ur de nsité , e t de s e space s à dom inante
vé gé ta lisé e à conse rve r



LA TVB ET LES PATRIMOINES
La TVB

Les principales évolutions 
• Une  forte  augm e nta tion de  la  

p rote c tion de s  e space s  
arboré s  dans le  PLU : 154,6 ha 
d’e space s  arboré s  p roté gé s   
ave c  un re nforce m e nt de  
ce tte  p rote c tion dans le s  
e space s  bâtis

(51,49 ha  dans le  p ré cé de nt 
PLU)

• 461,2 ha de  zone s hum ide s 
p roté gé e s

• 77,1 ha de  corridors  
é colog ique s  p roté gé s

Permet de préserver les fonctionnalités écologiques : déplacements de la faune, préservation des
habitats remarquables (zones humides), des refuges et zones de nourrissage (boisements, haies),
trame noire la nuit (oiseaux nocturnes et chauves -souris)



LA TVB ET LES PATRIMOINES
Le patrimoine bâti

Les principales 
évolutions 

• Une  augm e nta tion de s  
é lé m e nts  ide ntifié s  ave c  
notam m e nt l’ide ntifica tion 
de  nom bre ux m urs  
trad itionne ls



UN CADRE DE VIE AMÉLIORÉ
Un renforcement de la végétalisation et la maitrise de l’imperméabilisation

Les stationnements
• La planta tion d ’un arbre pour 4 p lace s cré é e s e n surface .
• Dans toute s le s zone s, il e st e xigé que 100 % de la supe rfic ie dé d ié e aux aire s de stationne m e nts

soit tra ité e par de s m até riaux pe rm é ab le s à l’é coule m e nt de s e aux pluviale s .
• Le s p lace s PMR e t le s che m ine m e nts e t accè s de s sta tionne m e nts doive nt ê tre tra ité s ave c de s

m até riaux pe rm é ab le s facile m e nt roulants

Ouvrages de gestion des eaux pluviales
Le s ouvrage s de ré te ntion de s e aux pluviale s e n p le in air se ront inté gré s dans un e space paysage r
p lanté d ’arbre s e t arbuste s .
Le s ouvrage s de ré te ntion de s e aux pluviale s se ront vé gé ta lisé s . Le s ouvrage s e n « bâche s » ou
m açonné s sont inte rd its . Le s noue s se ront privilé g ié e s

Les espaces communs
Le s e space s com m uns com m e le s accè s, le s abords de s voirie s , le s aire s colle ctive s d ’agré m e nt,
de vront ê tre vé gé ta lisé s : arb re s d ’aligne m e nts le long de s voie s , e space s vé gé ta lisé s de p le ine te rre
de type couvre -sols , bosque ts d ’arbuste s . Ce tte vé gé ta lisa tion doit s’inscrire dans un proje t paysagé
Dans toute s le s zone s Ua, Uac, Ub, Uc, Ucc, Ud , Uh, Uhc , pour le s opé rations à partir de 5 loge m e nts
e t/ ou de 5 lots , il e st e xigé de s e space s com m uns vé gé ta lisé s de p le ine te rre re pré se ntant au m oins
10% de de la surface tota le de l'opé ration. Ils de vront ê tre am é nagé s e t supports d ’usage s (parcs ,
a ire s de je ux, p rom e nade s…).



UN CADRE DE VIE AMÉLIORÉ
Un renforcement de la végétalisation et la maitrise de l’imperméabilisation

Plantations
Le s arbre s e xistants doive nt ê tre m ainte nus. Il e st im posé la p lanta tion d’un arbre de moyenne ou
haute tige pour 100m² de terrain total .
L’e space form é par un rayon de 5m m e suré à partir du tronc de s arbre s de haute tige (e st considé ré
com m e haute tige tout arb re pré se ntant une haute ur supé rie ure à 1.60m ) se ra m ainte nu e n p le ine
te rre .
Pour le s nouve lle s constructions principale s , il e st e xigé une végétalisation de pleine terre en pied
de construction sur au moins un tiers du linéaire de façades et sur une largeur d’au moins deux
mètres . En cas d ’im plantation à l’a ligne m e nt de s voie s , ce tte vé gé ta lisa tion se ra ré alisé e sur le s côté s
ou sur la façade arriè re .
Pour le s constructions ayant une façade supé rie ure à 15 m , les césures de volumétrie sont
obligatoires . Une partie de celles -ci sera traitée avec un système de végétalisation des façades
(p lante s grim pante s sur tre illis par e xe m ple ).
Lorsque le s constructions ne sont pas sur lim ite s sé parative s, le s limites parcellaires devront être
végétalisées sur une largeur minimale de 3m à com pte r de la lim ite parce lla ire . Ce tte large ur passe
à 5m lorsque la lim ite parce lla ire constitue une lim ite de la zone U considé ré e .
Le s haie s se ront d ’e spè ce s locale s e t varié e s ave c au moins 3 espèces différentes (le s haie s
m onospé cifique s de s Thuyas, cham ae cyparis , sont inte rd ite s).
Im plantation de s stockage s e t de s sta tionne m e nts : Le s stockage s de p le in air a insi que le s
sta tionne m e nts sont à é vite r le long de s voie s . De s e space s m oins pe rce p tib le s (arriè re s e t se cte urs
la té raux de s parce lle s) le ur se ront ré se rvé s. Les espaces proches des voies et des accès seront
traités en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, etc .



UN CADRE DE VIE AMÉLIORÉ
Un renforcement de la végétalisation et la maitrise de l’imperméabilisation

Accompagnement paysagé
Le s bâtim e nts d ’activité s é conom ique s à grande
volumétrie (à partir de 20 m de long) et les
stockages de plein air devront être
accompagnés de plantations de hauteurs
variées (ave c de ux stra te s : s tra te arboré e e t
s tra te arbore sce nte ) e t d ’e spè ce s panaché e s
pour fragm e nte r la pe rce ption sur le volum e ou
sur le s stockage s.

Prise en compte des limites des zones A et N
Lorsque la lim ite sé parative constitue une lim ite
e ntre la zone U considé ré e e t la zone A ou la
zone N, un re tra it de 10m e st e xigé par rapport à
lad ite lim ite . De plus une plantation de haie
bocagère sur un espace de pleine terre d’au
moins 2 m de large mesuré de puis la lim ite e st
ob ligatoire .

Une palette de couleurs
Pour le s e nduits e t le s m e nuise rie s d e façon à
atté nue r le côté d isparate de s constructions,

L’aspec t des clôtures
Mie ux e ncad ré ave c p lus de végétalisation
requise,



LA TVB ET LES PATRIMOINES
Un renforcement de la végétalisation et la maitrise de l’imperméabilisation

Zone Coefficient de végétalisation et dispositions spécifiques

Ua  Uac, Ub, 
Ue  et Uea,  

Ul, Ux

Il e s t e xigé un e space vé gé ta lisé de p le ine te rre représentant au
moins 10% de la surface de la parcelle pour toute opé ra tion de
construction.

Ce s e space s de p le ine te rre doive nt ê tre continus . Si un e space de
p le ine te rre e st isolé e t d ’une surface infé rie ure à 8 m 2, il n’e st pas
com ptab ilisé dans le coe ffic ie nt g lobal.

Uc et Ucc Proportion portée à 20 %

Ud, Uh et 
Uhc

Proportion portée à 50 %

Uia, Uib , Uic Il e s t e xigé un e space vé gé ta lisé de p le ine te rre re p ré se ntant au
moins 15% de la surface de la parce lle pour toute opé ra tion de
construction.

Ce s e space s de p le ine te rre doive nt ê tre continus . Si un e space de
p le ine te rre e st isolé e t d ’une surface infé rie ure à 8 m 2, il n’e st pas
com ptab ilisé dans le coe ffic ie nt g lobal.

Lorsque la construction n’e st pas im planté e à l’a ligne m e nt de la voie ,
le s e space s p roche s de s voie s se ront tra ité s e n e space s d ’accue il :
e nhe rbe m e nt, p lanta tions , e tc . sur une large ur m inim ale de 3 m à
com pte r de l’a ligne m e nt de la voie . Le s stockage s e t s ta tionne m e nts
ne sont pas adm is dans ce tte bande , se uls le s accè s sont adm is .

Le s stockage s se ront accom pagné s par de s p lanta tions d ’e spè ce s
varié e s

Les principales 
évolutions 

• Une  augm e nta tion de s  
p roportions  d ’e space s  de  
p le ine  te rre  vé gé ta lisé e  
dans le s  zone s  (+10% à 20%)

Une forme d’écriture du 
règlement qui cherche à 
être plus lisible et plus 

accessible et qui intègre 
les dernières évolutions 
de la loi en matière de 
destinations et sous -

destinations



LES ÉNERGIES RENOUVELABLES
Faciliter leur déploiement

Les outils déployés par le PLU

Un rè g le m e nt p lus ouve rt pour le s panne aux e n toiture :

• « Hors secteurs sauvegardés, en cas d’installation en intégration rendue impossible pour des raisons
techniques, la sur imposition sera tolérée, sous réserve que les panneaux soient implantés le plus proche de la
toiture et parallèlement à cette dernière »

Et surface non lim ité e pour le Photovolta ïque

Possib ilité e n façade

LA MOBILITÉ
De s outils  pour favorise r une  m ob ilité  p lus  qualita tive

Les dispositions mises en place

Une obligation de pe rm é ab ilité de s nouve aux se cte urs de dé ve loppe m e nt par
le s m ode s actifs à trave rs le s orie nta tions d ’am é nage m e nt e t de program m ation

De s e xige nce s e n m atiè re de stationne m e nt vé los dans toute s le s nouve lle s
opé rations : 1,5 p lace vé lo par loge m e nt au m inim um , 1 p lace pour 20m ², 40m ² ou
50m ² pour le s autre s de stinations (é quipe m e nts , activité s , com m e rce s e tc ,, se lon
le type d ’activité s ,



3 – LES OAP (ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION)  EN COURS D’ÉLABORATION



LALOCALISATION DES SECTEURS D’OAP
OAP : Orientations d’Aménagement et de Programmation

Site Typologie de 
site

Rue  du stade De nt cre use

Av du Bourg / Ja llie u Tissu bâti : 
Re nouve lle m e nt 
urbain

St Ge rm ain Exte nsion hors  
partie  urbanisé e

Châte au De lay De nt cre use

Rue  du Lans De nt cre use

Côtiè re  boisé e  haute De nt cre use

St Hube rt/ Arbonas De nt cre use

Arbonas /  Rue  de s 
Plante s

De nt cre use

St Hube rt /  rue  du 
Collè ge

De nt cre use

Moriaud De nt cre use

Les principales évolutions 
• Mie ux m aitrise r la  de nsifica tion ob liga toire  e n valorisant 

l’hab ita t inte rm é d ia ire  e t gé re r l ’inté g ra tion de s  
constructions  e t la  vé gé ta lisa tion



SECTEUR DE  LA RUE DU STADE

Principales 
caractéristiques :

- Dent creuse, PA déjà
validé, mais maintien
de l’oap jusqu’à
réalisation de
l’opération

- Inscription dans un
secteur
pavillonnaire,
topographie en
pente

- Enjeux : paysage
urbain en continuité
du centre historique
dans un secteur
pavillonnaire



Principales caractéristiques :
- Secteur bâti inscrit dans un

secteur pavillonnaire,
proximité du parc St
Hubert

- Enjeux : structurer le front
sur l’espace public,
intégrer les espaces
végétalisés existantes
dans l’aménagement,
orienter les constructions
au sud, diversifier l’habitat,
insertion paysagère dans
un quartier pavillonnaire

SECTEUR  AVENUE DU BOURG/AV DE JALLIEU



SECTEUR ST GERMAIN
Projet de gendarmerie en cours

Principales caractéristiques :
- Forte topographie e t boise m e nts

sur le site (partie du site ,
p roxim ité de la chape lle ,
che m ine m e nts p ié tons e xistants
e n lim ite , vue s lointa ine s

- Enje ux : pré se rve r le s abords de
la chape lle e t le s m e ttre e n
vale ur,, p rob lé m atique de s
accè s, inse rtion paysagè re dans
forte pe nte

- => De s é volutions e n cours e n
fonction de s contra inte s
te chnique s de la ge ndarm e rie



SECTEUR CHÂTEAU DELAY

Principales caractéristiques :
- Secteur à l’interface de

plusieurs tissus :
pavillonnaire, immeubles
collectifs et ancien
hameau des Didiers, Vue
surplombant le côté Nord,
chapelle Ste Anne à
proximité

- Enjeux :Conserver et
prolonger la côtière
boisée, insertion du projet
avec la promenade Sud,
mettre en valeur la vue
panoramique et les abords
de la chapelle Ste Anne,
protéger les boisements
existants



SECTEUR RUE DU LANS

Principales caractéristiques :
- Terrain en bordure du parc

St Hubert et entouré
d’habitat collectif et zone
commerciale, talus
importants côté Parc,
limité végétalisée côté Est,

- Enjeux : valoriser les points
de vue sur le parc,
s’inscrire dans la
topographie, préserver la
végétation existante,
insertion du projet vis-à-
vis des axes de circulation
et de la zone commerciale

- Programme : dédié aux
loisirs en accueillant des
espaces culturels et de
restauration



SECTEUR CÔTIÈRE BOISÉE HAUTE

Principales caractéristiques 
:

- Site le long de la rue St
Théobalt dans le
prolongement d’une
opération récente de
constructions,
topographie marquée,
végétation présente sur
le bas du terrain et le
long de la voie

- Enjeux : limiter les voiries
dans la pente, prendre
en compte la vue sur le
site depuis le sud,
préserver les plantations
existantes en bordure de
voie et prolonger la
côtière boisée dans
l’opération



SECTEUR ST HUBERT/BD DE L’ARBONAS

Principales caractéristiques :
- Site le long de la route du

barrage en sortie du bourg
ancien, contexte urbain
assez dense

- Enjeux : structurer l’ilot
bâti, prendre en compte
l’échelle des volumétries
du bâti collectif
environnant, organiser des
cheminement piétons et
des espaces d’intimité en
arrière du bâti



SECTEUR BD DE L’ARBONAS/RUE DES PLANTES

Principales 
caractéristiques :

- Contexte urbain
pavillonnaire et collectif
R+3, zone naturelle
fortement végétalisée
en cœur d’ilot

- Enjeux : structuration de
l’ilot, conserver le cœur
d’ilot planté, organiser
les cheminements et
des zones d’intimité en
arrière du bâti piétons



SECTEUR BD ST HUBERT / RUE DU COLLÈGE

Principales caractéristiques :
- Contexte urbain avec

principalement des
immeubles collectifs en
R+2 / R+3. Cœur d’îlot
végétal avec pelouse,
arbres, des aires de jeux,
présence d’un boisement,
de cheminements piétons
traversants

- Enjeux : structurer l’ilot et
l’espace public, conserver
le cœur d’ilot en jardins,
intégrer les parcours
piétons existants, conserver
et densifier la trame
végétale



SECTEUR MORIAUD

Principales caractéristiques :
- Dent creuse en continuité du

hameau historique rte du
Moriaud , Vue surplombant la
plaine côté Nord, Côtière
boisée qui marque la limite
du plateau, Risque naturel
fort ce qui interdit à la
construction une partie du
secteur

- Enjeux : Préserver et mettre
en valeur le patrimoine bâti
et végétal existant, limiter
l’emprise des voies et
stationnements, respecter le
découpage parcellaire
ancien en lanières,



LES OAP THÉMATIQUES
Applicables à toute la commune

OAP parcs d’activités
- Inse rtion paysagè re
- Te inte de s façade s
- Clôture s
- Vé gé talisa tion
- Ré duction de s e space s im pe rm é ab le s
- Ge stion raisonné e de s e space s ve rts

(e spè ce s rustique s à pe u d ’e ntre tie n)
- Acce ssib ilité m ode s doux
- Conne xion ré se au TC

OAP qualité environnementale dont TVB
- Le s frange s urbaine s
- La qualité de s e space s rue e t de s e space s

lib re s
- Le s clôture s vé gé ta le s
- Ge stion de s e aux pluviale s
- Tram e noire
- Qualité e nvironne m e ntale de s constructions



4-LA CONSOMMATION FONCIÈRE



UNE RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE EN APPLICATION   OI CLIMAT ET RÉSILIENCE
Objectif de la loi : diviser par 2 la consommation foncière entre 2021/2031 par rapport à 2011/2021

période Total (ha) d’espaces naturels 
agricoles et forestiers 

consommés par l’ urbanisation :

Rythme /an

2011/ 2021 81 ha 5,6 ha/an

Bilan
La consommation foncière inscrite dans le PLU représente une réduction de plus
de la moitié (58%) de la consommation foncière annuelle des 10 années
2011/ 2021
⇒ Nécessité de mieux encadrer les secteurs de développement
⇒ Plus de secteurs soumis aux orientations d’aménagement et de

Programmation

période Total (ha) d’espaces naturels 
agricoles et forestiers inscrits 
en consommation foncière par 

le PLU

Rythme /an

8 ans 18,6 ha 2,32 ha/an



5-LE CALENDRIER À VENIR



LES PROCHAINES ÉTAPES

Finalisation du travail réglementaire =>jusqu’à fin juin
• Finalisation écriture du règlement écrit
• Vérification des zonages
• Vérification de la trame risque
• Ajustements des OAP et phasage

Mise au point du dossier d’arrêt : juillet

Arrêt du PLU : 11septembre



MERCI !

LATITUDE
04 74 01 21 46 • contact@latitude-uep.com

86 route du Fiatet 69210 Sain Bel

www.latitude -uep.fr
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